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ù 
Arrêté préfectoral complémentaire n° à le À: 6 ) À" OU. 

Rejets de substances dangereuses dans le milieu QUE 
Surveillance pérenne 

La Préfète de la Chatente 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

Va la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des notines de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau : 

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le imilieu aquatique de la Communauté ; 

Vu la ditective 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pouf une politique communautaire 
dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

Vu le code de lenvironnement et notamment son titre ler des parties réglementaires et législatives du 
Livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de Particle R511-9 du code de 
Penvironnement ; 

Vu les articles R211-14-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de Penvironnement telatifs au 
Progtamme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

Va l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consonunation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'envitonneiment 
soumises à autotisation ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
Paction des sevices de J'État dans les régions et les départements ; 
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Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application des articles R211-11-1 à R211-11-3 du 
titre 1 du livre IT du code de l’environnement relatifs au programme national d'action contre la pollution 

des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution 

des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de Pétat 

écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des 

articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de Penvironnement ; 

Vu l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 

délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 

l'environnement ; 

Vu lartêté ministériel du 08 juillet 2010 établissant la liste des substances prioritaires et fixant les 
modalités et délais de réduction progressive et d'élimination des déversements, écoulements, rejets directs 

ou indirects respectivement des substances prioritaires et des substances dangereuses visées à Particle R. 

212-9 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 26 juillet 2010 apptrouvant le schéma national des données sur Peau ; 

Vu le tappott d'étude de PINERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse 

des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU Parrêté préfectoral complémentaire du 24 janvier 2011 telatif aux installations de la société SÀA 

GRAND'OUCHE. à RÉPARSAC, presctivant la surveillance initiale RSDE ; 

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de l’action nationale 
de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les 

rejets des installations classées pout la protection de Penvironnement ; 

VÜ le rappoït de l’inspection des installations classées en date du 27 février 2013 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques du 4 

avril 2013 ; 

VU le rappott établi par le laboratoire IANESCO -RE12/0901 du 26/01/2012 présentant les résultats 

d'analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux 

de Pétablissement ; 

Considérant Pobjectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé pat 
la directive 2000/60/CE et par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 

Adout-Garonne ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 

l'arrêté ministériel du 8 juillet 2010 susvisé et pat le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux du bassin Adout-Garonne ; 
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Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 

rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 

installations classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces 

substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 

adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 
ptésent atrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant le déclassement de la qualité biochimique des eaux du TOURTRAT pout les paramètres 
Cuivre, Zinc, Nonyiphenols et Chrome et la nécessité de disposer, pour ces substances, d’une série de 

mesures représentatives en application de l’arrêté préfectoral complémentaire du 24 janvier 2011 ; 

Suf proposition du Secrétaire Général de la Préfectute ; 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société SA GRAND'OUCHE, dont le siège social se situe à REPARSAC, doit £especter, pour ses 

installations situées sur le tertitoite de la commune de REPARSAC, les prescriptions du présent arrêté 

préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de déclaration des rejets de 

substances dangereuses dans l’eau qui ont été identifiées à l’issue de la surveillance initiale. 

Les dispositions des articles 3 à 4 de l'arrêté préfectoral complémentaire du 24 janvier 2011 sont abrogées 

et remplacées pat les dispositions ci-après. 

Auticle 2 : Presctiptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour lanalyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse acctédité selon la 

norme NF EN ISO/CET 17025 pout la matrice « Baux Résiduaites», pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournit 

à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 3 du présent 

atrêté, les ptocédutes qu’il auta établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 
prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 

à 3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations. 

Atticle 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 
sutveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
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Nom du rejet Substance Périodicité Durée de chaque prélèvement 
- Cuivre et ses 24 heures représentatives du fonctionnement Î mesute par . P 

, : composés- . de linstallation (la durée peut être adaptée sur point de rejet omp trimestre (/a ue ; . La, principal N°1] Zinc et ses périodicité peut être justification de l'exploitant selon son activité) 
mposé . ‘ NN: 459 441026] Chacne er ces (adaptées 

O : 0° 133997 à | fnstification de 
composés Paschloi 

- Nonylphenols exploitant)         
  

Article 4 : Remontée d'informations sut l’état d'avancement de la suiveillance des rejets 
4.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures réalisées en application de Particle 3 du présent arrêté sont saisis sur le site de 
télédéclaation du ministère chargé de l'envitonnement prévu à cet effet et sont transmis trimestriellement 
à l'inspection des installations classées par voie électronique. 

Atticle 5 : Sanctions 

Les infractions ou Pinobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
Papplication des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de 
PEnvironnement. 

Article 6 : Exécution 

Le secrétaire général de la Préfectute de la Charente, le sous-préfet de Cognac, le maire de RÉPARSAC, la 
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations et tout agent de la 
force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

‘8 5 MAI 70 
Angoulême, le 

P/La Préfète, 
et pat délégation, 

Le secrétaire général, 

  

rédéric PAPE ) 
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ANNEXE 1 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

Annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 
relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substances 

dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement 
(CPE) soumises à autorisation 

{Document disponible à l'annexe 5 de la circulaire du 05/01/2009 et téléchargeable sur le site 
htip:f/rsde-ineris, fr ) 
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